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Bilan sur la politique, y compris la carte européenne d’invalidité
Document destiné à l’information et à la discussion
Objectif de ce point
Ce document a pour objectif de donner un aperçu des principales campagnes politiques et de plaidoyer du FEPH, qu’elles soient en cours ou à venir. Il s’agit notamment des procédures législatives en cours au niveau de l’UE et des principales campagnes du mouvement européen des personnes handicapées. 
Questions adressées au Conseil d’administration
· Approuvez-vous la liste des campagnes ci-dessous ainsi que l’approche du FEPH à leur égard ?
· Le FEPH doit-il suivre d’autres développements politiques majeurs ?
· Comment le FEPH peut-il vous aider à participer aux activités politiques ci-dessous ?
Stratégie européenne pour les droits des personnes handicapées 2021-2030
Le FEPH continue de suivre de près la mise en œuvre de la Stratégie européenne pour les droits des personnes handicapées 2021-2030. Il considère que le cadre de contrôle de la Commission est utile pour suivre la mise en œuvre des actions.
La plupart des actions pour 2023 sont encore en cours d’élaboration, à l’exception du lancement de la proposition de carte d’invalidité (voir ci-dessous).
La Plateforme sur le handicap a rempli son programme de travail pour 2023. Le FEPH et plusieurs de ses membres européens participent activement à la plateforme. En juin, la Plateforme a organisé, en collaboration avec l’Agence suédoise pour la participation, un événement public axé sur les stratégies en matière de handicap, au cours duquel le FEPH a présenté son 6e rapport sur la participation politique. Le 19 mars prochain, la présidence belge organisera un événement public axé sur les stratégies l’emploi et la libre circulation pour les personnes handicapées. 
Le centre AccessibleEU et la carte d’invalidité ont été lancés. La Commission a donc mis un terme au sous-groupe d’experts chargé de ces deux initiatives phares. Pour l’instant, seuls les sous-groupes sur le paquet emploi et les directives sur l’autonomie de vie restent actifs. Le FEPH et les autres membres de la plate-forme peuvent toujours contribuer à ces initiatives phares par l’intermédiaire des sous-groupes.
Carte d’invalidité
Le 6 septembre, la Commission a publié sa proposition législative sur la carte européenne d’invalidité et la carte européenne de stationnement. Depuis lors, les choses ont évolué extrêmement rapidement (pour des normes de prise de décision au niveau de l’UE). Tous les acteurs concernés souhaitent que la proposition soit adoptée au plus tard en avril 2024, date qui marque la fin de la législature du Parlement européen et de la Commission européenne. 
Ce dossier est prioritaire pour le FEPH, qui tente de peser activement sur les négociations. Le Conseil devrait adopter sa position le 28 novembre. Celle-ci a été baptisée « approche générale »). Le Parlement européen prévoit d’adopter ses positions en janvier 2024. C’est pourquoi le FEPH a d’abord publié son analyse officielle de la proposition, suivie de ses propositions d’amendements (non publiques, mais disponibles sur l’espace de son site web réservé aux membres). Ces éléments constituent la base de ses recommandations et de son action de plaidoyer. 
Les principales propositions d’amélioration sont les suivantes :
· L’article 2.1 (champ d’application) devrait être conservé tel qu’il figure dans la proposition de la Commission afin de permettre le champ d’application le plus large possible
· L’article 2.2 (champ d’application) devrait être étendu à la protection temporaire en cas de déménagement permanent dans un autre État membre pour y travailler ou y étudier, pendant la réévaluation du statut d’une personne handicapée. 
· L’article 6 (format, reconnaissance mutuelle, délivrance et validité de la carte européenne d’invalidité) indique clairement que la carte doit être gratuite et facultative.
· L’article 7 (format, reconnaissance mutuelle, délivrance et validité de la carte européenne de stationnement pour les personnes handicapées) doit inclure une nouvelle base de données sur les règles de stationnement applicables.
· L’article 9 (surveillance, conformité, accessibilité de l’information et sensibilisation) doit être étendu pour inclure un financement au niveau de l’UE, une base de données en ligne reprenant les informations pertinentes sur la carte d’invalidité, ainsi qu’une campagne de sensibilisation coordonnée par l’UE avec d’autres mesures d’accessibilité (langues des signes, facilité de lecture).
· Les personnes handicapées et les organisations qui les représentent sont associées de manière significative à la procédure du comité et à l’élaboration des actes délégués (articles 11 et 12).
· L’annexe II (modèle de carte de stationnement) contient également du braille.
Tous les décideurs sont motivés et travaillent ardemment à leur position, nous espérons donc que le calendrier sera respecté. Les présidences espagnole et belge en ont également fait un dossier prioritaire. Bien entendu, le FEPH a souligné que la rapidité de l’adoption ne devait pas se faire au détriment du niveau d’ambition du texte. Jusqu’à présent, les choses semblent se dérouler de manière relativement harmonieuse. Il est probable que le Conseil affaiblisse quelque peu le texte de la proposition de la Commission, mais il faut espérer que cet affaiblissement sera compensé par une position plus ambitieuse du Parlement.
Enfin, il y a quelques semaines, la Commission a publié une proposition de directive complémentaire visant à étendre la carte européenne d’invalidité aux citoyens non européens résidant légalement dans l’UE.
Contact : Marie 
Centre AccessibleEU
Le centre AccessibleEU a été lancé le 4 juillet. Il a tenu sa première réunion en présence de tous les experts européens et nationaux le 7 novembre. Par ailleurs, le centre a lancé son site web et sa communauté de pratique (également visibles via LinkedIn). Le centre dirigé par la Fundación ONCE et d’autres partenaires mettent en place une bibliothèque de ressources et organisent des événements au niveau européen et national.
Le FEPH n’est pas un partenaire à part entière du consortium dirigé par la Fundación ONCE. Notre participation au projet est la suivante :
· Examiner le programme de travail annuel et contribuer à sa conception ;
· Examiner la conception du plan de communication ;
· Participer à une session de sensibilisation à l’Europe au moins ;
· Participer à une session européenne de mise en réseau en présence au moins ;
· Contribuer à la conception du plan de revitalisation de la communauté de pratique créée par AccessibleEU ;
· Fournir au moins 25 contacts potentiels pour la communauté de pratique.
La Fondation ONCE organise une session d’information pour les membres du FEPH sur AccessibleEU le 22 novembre de 14h00 à 15h30 CET. Lors de cet atelier, des experts nationaux et de haut niveau présenteront les principaux objectifs d’AccessibleEU et discuteront avec les membres du FEPH de la coopération avec les organisations de personnes handicapées. 
Contact : Alejandro et Roberta.
Paquet Emploi
Le paquet Emploi des personnes handicapées de l’UE comprend six objectifs. Le FEPH participe à l’élaboration de tous les produits livrables par le biais de son implication dans le sous-groupe de la Plateforme sur le handicap dédié à ce paquet. Les actions du paquet Emploi sont les suivantes :
1. Renforcer les capacités des services d’emploi et d’intégration : La Commission a déjà publié sa boîte à outils pour les praticiens sur le renforcement des services publics de l’emploi afin d’améliorer les résultats des personnes handicapées sur le marché du travail et organiser son webinaire sur l’amélioration des résultats du marché du travail.
1. Promouvoir les perspectives d’embauche par l’action positive et la lutte contre les stéréotypes : le FEPH a contribué au catalogue d’actions positives prévu pour ce thème, qui sera lancé dans le courant de l’année.
1. Garantir des aménagements raisonnables sur le lieu de travail : le FEPH a examiné un projet de boîte à outils sur les aménagements raisonnables préparé par la Commission. Le FEPH a présenté ses recommandations et ses commentaires. La boîte à outils de l’UE sur les aménagements raisonnables devrait être publiée avant la fin de l’année 2023.
1. Maintenir les personnes handicapées dans l’emploi - prévenir les handicaps associés aux maladies chroniques : les résultats sont prévus pour la fin de l’année 2023.
1. Garantir des programmes de réadaptation professionnelle en cas de maladie ou d’accident : les résultats sont prévus pour la fin de l’année 2023.
1. Explorer les emplois de qualité dans le cadre d’un emploi protégé et les voies d’accès au marché du travail ouvert : le FEPH a rencontré à deux reprises le bureau d’études allemand chargé de mener des recherches sur ce sujet, afin d’expliquer nos préoccupations concernant les ateliers protégés et la nécessité d’en tenir compte dans les recherches. Le résultat est prévu pour la fin de l’année 2023.

Contact : Haydn.
Conseils sur la vie en autonomie et l’inclusion dans la communauté
Cette année, la Commission européenne produira des orientations sur la vie en autonomie et l’inclusion dans la communauté à l’intention des États membres. Il s’agit de l’une des initiatives phares de la stratégie en faveur des personnes handicapées. Le FEPH a dirigé un groupe de travail au sein du Groupe d’experts européens sur la transition des soins en institution vers les soins de proximité afin de créer un document de plaidoyer sur la proposition d’orientation de l’UE sur la vie en autonomie et l’inclusion dans la communauté (PDF). 
Nous avons identifié, au sein de la DG Emploi, la personne chargée de superviser les nouvelles directives. Le FEPH a rencontré cette personne au début du mois de novembre afin de discuter de notre vision des directives. La DG Emploi a également reçu le document de plaidoyer du groupe d’experts afin d’inclure certaines propositions dans la ligne directrice finale. Suite à une demande de la DG EMPL et à l’accord du Comité exécutif du FEPH, nous préparons actuellement un exposé de position du FEPH afin de clarifier nos propres positions sur les questions liées à la désinstitutionnalisation et à la vie en autonomie. Ce processus est en cours et sera bientôt soumis à l’approbation formelle des organes directeurs du FEPH.
Contact : Haydn. 
Égalité et non-discrimination
La proposition de directive horizontale sur l’égalité de traitement est toujours bloquée au Conseil de l’UE.
En décembre dernier, la Commission européenne a proposé deux directives sur les normes pour les organismes de promotion de l’égalité. Les propositions s’alignent sur notre exposé de position. Le texte fait référence à la CDPH et l’article 11, paragraphe 3, des deux directives impose aux États membres des obligations spécifiques en matière d’accessibilité et d’aménagements raisonnables. Le FEPH a proposé des amendements en avril. Le Conseil de l’UE a adopté son approche générale en juin. Le Parlement européen est en train de finaliser sa position, afin d’entamer bientôt le trilogue. 
Contact : Marine. 
Justice et coopération transfrontalière
La proposition de règlement sur la coopération judiciaire et l’accès à la justice a fait l’objet d’un accord en juillet. Nous avons réussi à obtenir des références supplémentaires aux personnes handicapées, à la CDPH et à l’accessibilité dans le texte final. Le règlement exige l’accessibilité des vidéoconférences aux personnes handicapées.
En mai, la Commission européenne a publié une proposition de règlement et de décision du Conseil régissant la « protection » transfrontalière des adultes. Cette proposition est très préoccupante, car elle reconnaît les régimes de privation de la capacité juridique et le placement en institution dans l’ensemble de l’Union. Elle a été critiquée par deux experts des Nations unies. Nous avons publié nos amendements et reçu un avis juridique pour plaider en faveur de changements majeurs dans la proposition. Le Conseil a entamé les négociations en juillet. En collaboration avec Santé mentale Europe, nous avons contacté les représentations permanentes. Le Parlement européen commence à élaborer sa position en novembre. Nous avons contacté les membres du Parlement européen concernés. 
Contact : Marine. 
Femmes et jeunes filles handicapées
Directive relative à la lutte contre la violence à caractère sexiste
La directive proposée sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique est négociée en trilogue. Certaines de nos propositions ont été incluses dans la position du Conseil et toutes nos propositions ont été incluses dans la position du Parlement. Un aspect difficile concerne la criminalisation du viol, qui suscite des désaccords au sein du Conseil. Par ailleurs, la criminalisation de la stérilisation forcée proposée par le Parlement ne fait l’objet d’aucune certitude. Nous travaillons en étroite collaboration avec le Lobby européen des femmes sur ce point.
Contact : Marine
Pratiques préjudiciables à l’égard des femmes 
La Commission vise à adopter des recommandations sur la prévention des pratiques préjudiciables, y compris des questions telles que la stérilisation forcée, la grossesse forcée, les mutilations génitales féminines et le mariage forcé. Nous avons participé à une réunion de consultation au cours de l’été et restons en contact avec la Commission européenne sur cette initiative. Toutefois, la publication de la recommandation est suspendue jusqu’à nouvel ordre. 
Contact : Marine
Ratification de la Convention d’Istanbul par l’UE 
L’UE a ratifié la Convention d’Istanbul en juin. Nous travaillerons avec le Lobby européen des femmes sur le suivi et la mise en œuvre. 
Contact : Marine
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L’année dernière, le Parlement européen a adopté une résolution comprenant une proposition de règlement sur une nouvelle loi électorale de l’UE. Vous trouverez un résumé des principales améliorations pour les personnes handicapées dans cet article du FEPH. Le FEPH a été invité à présenter un exposé aux fonctionnaires travaillant sur les affaires générales au sein du Conseil, mais les États membres ne sont pas enclins à adopter une nouvelle loi électorale européenne.
Des progrès ont été réalisés en ce qui concerne les directives relatives aux citoyens européens itinérants de l’UE. Il s’agit de fixer les règles communes permettant aux citoyens européens itinérants de l’UE de voter aux élections du Parlement européen, et aux élections municipales. Le FEPH a diffusé un exposé de position  contenant des propositions d’amendements aux deux directives auprès du Parlement européen et des bureaux de représentation permanente des États membres. 
Le FEPH a également été invité à participer à l’événement de haut niveau sur les élections, organisé par la Commission européenne les 23 et 24 octobre.  
Dans le cadre d’une initiative distincte, la Commission collabore avec les États membres à l’élaboration d’un guide de bonnes pratiques pour des élections accessibles. Le FEPH a été invité à présenter son 6e rapport sur les droits de l’homme concernant la participation politique et le projet Droits des personnes handicapées dans les élections européennes (DREE) au Réseau de coopération européenne en matière d’élections (ECNE). En septembre, le FEPH a été invité par la Commission à participer à un groupe de discussion - Préparation du guide des bonnes pratiques électorales concernant la participation des citoyens handicapés - en fournissant une contribution écrite à la suite de la réunion. Le FEPH a été rejoint par Inclusion Europe, l’ENIL, l’UEF, la EFHOH, Autism Europe et d’autres partenaires. Le guide final est attendu pour la fin de l’année 2024.
Contact : Alejandro et Markaya.
Politiques sociales
Directive sur l’établissement de rapports sur le développement durable des entreprises
Le 21 juin, l’UE est parvenue à un accord sur la Directive relative à la publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises (CSRD). L’accord final comprend des avancées essentielles proposées et défendues par le FEPH et ses membres en ce qui concerne les activités non financières sur lesquelles les entreprises seront obligées de rendre compte. 
Suite à l’adoption de la directive, le 9 juin 2023, les services de la Commission européenne chargés du marché financier ont publié le premier ensemble de normes européennes d’information sur le développement durable.
Les exigences en matière de rapports seront introduites progressivement. Les premières entreprises devront appliquer les normes au cours de l’exercice financier 2024, pour des rapports publiés en 2025. Les petites et moyennes entreprises (PME) ne seront tenues de présenter un rapport qu’à partir de 2026, avec une possibilité supplémentaire de s’abstenir volontairement jusqu’en 2028. 
Vous pouvez lire ce résumé du FEPH sur les éléments sur lesquels les entreprises opérant dans l’UE devront commencer à rendre des comptes : ceci comprend :
· La diversité au sein du Conseil d’administration, indiquant le pourcentage par sexe et d’autres aspects relatifs à la diversité ;
· Le pourcentage d’employés handicapés, ainsi qu’une explication de la manière dont ces données ont été collectées ;
· Un aperçu des politiques de l’entreprise visant à éliminer la discrimination et à promouvoir la diversité et l’inclusion, et si le handicap est couvert par ces politiques ;
· Les impacts positifs des actions pour les clients et les utilisateurs finaux, tels que la conception de produits améliorant l’accessibilité pour les personnes handicapées ;
· Si tous les salariés bénéficient ou non d’une protection sociale, par le biais de programmes publics ou d’avantages offerts par l’entreprise, contre la perte de revenus consécutive à l’apparition d’un handicap ;
· Le nombre d’incidents et/ou de plaintes liés au travail et d’impacts graves sur les droits de l’homme au sein de son propre personnel ;
· Des exemples d’actions en faveur de la diversité : formation sur la diversité et l’inclusion (y compris les considérations liées à l’appartenance ethnique), recrutement ciblé de groupes sous-représentés.
· Facultativement, indiquer si l’entreprise a procédé ou prévoit de procéder à des aménagements de l’environnement physique afin de garantir la santé et la sécurité des travailleurs, des clients et des autres visiteurs handicapés.
Contact : Haydn.
Directive sur le devoir de diligence des entreprises en matière de développement durable 
La directive sur le devoir de diligence remplit une fonction similaire à celle de la directive sur les rapports de durabilité des entreprises, mais elle se concentre spécifiquement sur les règles imposées aux entreprises en matière de respect des droits de l’homme et de l’environnement dans les chaînes de valeur mondiales.
Alors que la proposition de la Commission fait référence à la nécessité pour les entreprises de respecter les dispositions de la CDPH dans leurs chaînes de valeur mondiales, le Conseil, dans sa position, fait pression pour supprimer cette référence. Le FEPH travaille avec les rapporteurs du Parlement européen pour s’assurer que, lors des négociations en trilogue entre le Parlement et le Conseil, la référence à la CDPH soit maintenue. 
Le FEPH a déjà réussi à faire inclure ce point dans la position du Parlement et suit de près les négociations du trilogue en cours avec le Conseil. 
Contact : Haydn.
Processus du semestre européen
En janvier et février de cette année, comme chaque année, le FEPH a envoyé des documents de plaidoyer aux responsables du semestre européen de la Commission travaillant sur un certain nombre d’États membres de l’UE. Les États membres sélectionnés sont ceux qui présentent des données particulièrement préoccupantes dans les domaines de l’emploi, de la pauvreté et de l’exclusion sociale, et du logement des personnes handicapées. Les États membres sur lesquels nous nous sommes concentrés sont la Belgique, la Bulgarie, la Croatie, l’Allemagne, la Grèce, l’Irlande, la Lituanie, la Roumanie, l’Espagne et la Suède. Nous avons communiqué cette information par le biais du courrier du Conseil d’administration avec les coordonnées mises à jour des responsables de secteur travaillant sur chaque État membre. Les membres ont été invités à compléter les informations que nous leur avions envoyées par leurs propres témoignages ou à ajouter des questions qu’ils jugeaient particulièrement préoccupantes dans leur pays. 
Les rapports par pays et les recommandations par pays de la Commission aux États membres ont été lancés en mai. Le FEPH a procédé à une analyse des rapports et des recommandations pour chaque pays. Les questions spécifiques au handicap les plus fréquemment soulevées sont les obstacles à l’emploi et le déficit d’emploi des personnes handicapées, qui ont été mentionnés dans 22 des 27 rapports nationaux. Le deuxième thème le plus fréquent était la pauvreté et l’exclusion des personnes handicapées, présentes dans 16 rapports nationaux. Parmi les autres questions largement mentionnées dans les rapports nationaux figurent l’adéquation des régimes de protection sociale et l’éducation inclusive.
Vous trouverez ici notre analyse complète pour l’ensemble des États membres de l’UE. 
Contact : Haydn.
Accessibilité
Acte européen sur l’accessibilité

En novembre 2023, 5 pays de l’UE n’ont toujours pas notifié à la Commission européenne la transposition de l’Acte européen sur l’accessibilité. Vous trouverez la liste des pays sur le site d’EUR-lex. 
La Commission a lancé des procédures d’infraction à l’encontre des pays qui n’ont pas transposé l’acte dans le délai imparti et ceux qui n’ont pas procédé à une transposition complète. Parallèlement, la Commission effectue un contrôle de conformité et d’exhaustivité afin de vérifier que les mesures nationales notifiées répondent aux exigences de la loi. 
Le secrétariat du FEPH a soutenu les membres du FEPH par le biais de réunions de soutien par les pairs et, d’après ce que nous savons, la plupart des pays ont adopté une approche minimaliste en ce qui concerne la loi sur l’accessibilité au niveau national. Cela signifie qu’aucun pays n’est sorti du champ d’application de la législation européenne. Une réunion de soutien par les pairs pour les membres du FEPH est prévue le 6 décembre 2023. 
Les organismes européens de normalisation ont commencé à travailler sur le Mandat européen 587 afin d’élaborer et de mettre à jour des normes pour soutenir la mise en œuvre de la loi. Le travail est effectué comme suit :
· Norme européenne harmonisée 301 549 - Exigences d’accessibilité pour les produits et services TIC. Les organes responsables sont le groupe de travail conjoint CEN-CENELEC-ETSI sur l’e-accessibilité et le comité technique de l’ESTI sur les facteurs humains. Gregg Vanderheiden est l’expert désigné par le FEPH.  Alejandro et Daniel suivent les travaux au secrétariat du FEPH. 
· Norme européenne harmonisée sur les communications d’urgence. L’organe responsable est le comité technique ETSI EMTEL. Le FEPH n’a pas désigné d’expert. Daniel suit les travaux du secrétariat du FEPH. 
· Norme européenne harmonisée 17210 sur l’environnement bâti. L’organe responsable est le comité technique conjoint 11 du CEN-CENELEC. Isabella Steffan est l’experte désignée par le FEPH. Marie suit les travaux du secrétariat du FEPH. 
· Norme harmonisée 17161 sur Design for all. L’organe responsable est le comité technique conjoint 12 du CEN-CENELEC. Le FEPH n’a pas désigné d’expert. Roberta et Alejandro suivent les travaux au secrétariat du FEPH. 
· Norme harmonisée sur l’accessibilité des informations non numériques relatives aux produits. L’organe responsable est le comité technique conjoint 12 du CEN-CENELEC. 12. Le FEPH n’a pas désigné d’expert. Roberta et Alejandro suivent les travaux au secrétariat du FEPH.
· Norme harmonisée pour l’accessibilité des services d’assistance liés aux produits et aux services. L’organe responsable est le comité technique conjoint 12 du CEN-CENELEC. 12. Le FEPH n’a pas désigné d’expert. Roberta et Alejandro suivent les travaux au secrétariat du FEPH.
L’ANEC, la voix européenne des consommateurs en matière de normalisation, a créé une équipe de projet pour coordonner les organisations de la société civile qui participent aux travaux de normalisation de l’Acte européen sur l’accessibilité. Le personnel et les experts du FEPH participent au projet. 
Contact : Daniel, Roberta, Marie ou Alejandro.
Directive sur l’accessibilité du Web 
Notre projet Web Accessibility Initiative Communities of Practice (WAI-CooP) tiendra sa finale réunion ouverte en ligne le 14 novembre 2023 pour donner un aperçu du travail de l’équipe et également examiner l’avenir des normes d’accessibilité numérique et la mise en œuvre de l’accessibilité numérique dans le secteur privé.
Nous continuons à promouvoir le site web WAI-CooP avec des questions fréquemment posées sur la directive. Le projet WAI-CooP prendra fin le 31 décembre 2023 et le FEPH reprendra la propriété, l’hébergement et la maintenance du site internet en 2024.
Contact : Carine
Traité de Marrakech

L’Union européenne a adopté une directive et un règlement en 2017 pour transposer le traité de Marrakech dans le droit européen. Conformément à ces règles, la Commission européenne a lancé une évaluation en 2023 afin de déterminer la manière dont le traité a été mis en œuvre jusqu’à présent. Le FEPH a contribué à l’évaluation en apportant une contribution à l’appel à témoignages et à la consultation ciblée. Les questions soulevées concernaient la nécessité d’éliminer les systèmes de compensation, d’élargir le champ d’application à d’autres types d’œuvres et de reconnaître la pertinence du traité, même avec l’adoption de l’Acte européen sur l’accessibilité. La Commission européenne devrait publier un rapport reprenant les principales conclusions avant la fin de l’année. 
Contact : Daniel


Règlement de normalisation

En 2023, la Commission européenne a lancé un appel à contribution pour évaluer la mise en œuvre du règlement 1025/2012 qui fixe le cadre de l’élaboration des normes dans l’Union européenne, notamment la participation des organisations de la société civile. Le FEPH a apporté une contribution à l’appel à témoignages, attirant l’attention sur les lacunes existantes et appelant à la révision du règlement de 1025/2012. Cette révision devrait créer un processus d’élaboration de normes véritablement inclusif, transparent et non discriminatoire dans l’UE. 
Contact : Alejandro.
Green Deal
Directive sur la performance énergétique des bâtiments

Les colégislateurs sont sur le point de conclure les négociations sur la directive sur la performance énergétique des bâtiments. Le FEPH a proposé d’inclure l’accessibilité dans l’évaluation de la performance énergétique des bâtiments, mais nous ignorons pour l’instant si cette proposition a été maintenue dans l’accord entre le Parlement et le Conseil. 
Contact : Marie.
Transition numérique
Loi sur l’intelligence artificielle

Dans le cadre du règlement sur l’intelligence artificielle (IA), le FEPH a publié un exposé de position, sur la base duquel il a élaboré des propositions d’amendements au règlement. 
Le FEPH travaille avec des organisations de défense des droits numériques (EDRi) et d’autres défenseurs de la société civile sur la base de notre position et d’un appel conjoint de la société civile pour mettre les droits fondamentaux au premier plan dans la loi sur l’intelligence artificielle. Le Conseil de l’UE n’a pas inclus nos demandes dans sa position, adoptée en décembre dernier. Mais le Parlement européen a inclus la plupart des amendements proposés dans sa position.
À la dernière minute (environ 3 jours avant le vote), le FEPH a réussi à convaincre les rapporteurs et les rapporteurs fictifs du Parlement européen d’introduire des exigences contraignantes en matière d’accessibilité pour l’IA à haut risque. Le FEPH a également tenté d’imposer des exigences d’accessibilité obligatoires pour les IA à faible et moyen risque, mais cette proposition n’a pas été intégrée dans la position du Parlement. Maintenant que le Parlement européen et le Conseil en sont aux dernières étapes du trilogue, la priorité absolue du FEPH est de s’assurer que les exigences d’accessibilité obligatoires pour l’IA à haut risque incluses dans la position du PE survivent à ce processus et figurent dans le texte final. Les trilogues devraient s’achever bientôt.
Contact : Kave.
Règlement sur l’identification électronique 

Le règlement sur l’identification électronique a été approuvé par le Parlement et le Conseil en juin dernier. Les trois positions (Commission, Parlement et Conseil) comprenaient une référence à l’Acte européen sur l’accessibilité.
Contact : Alejandro.
Programme pour une Europe numérique

La proposition législative pour la création d’une Europe numérique a été présentée le 28 juin 2023. L’objectif de cette proposition est d’établir un cadre juridique qui permettrait la création d’une Europe numérique, un moyen de paiement qui compléterait les billets de banque en euros, les pièces de monnaie et les options privées numériques (comme les cartes de crédit ou les applications mobiles).  Du point de vue du handicap, la proposition de la Commission prévoit l’obligation de rendre l’euro numérique accessible aux personnes handicapées conformément aux exigences de l’Acte européen sur l’accessibilité (article 22). Le FEPH suivra les négociations pour s’assurer que cette disposition est maintenue. 
Contact : Daniel.
Directive sur les services de médias audiovisuels (directive SMA)

Avant la fin de l’année 2022, les États membres étaient tenus de rendre compte à la Commission européenne de la mise en œuvre des exigences d’accessibilité de la directive SMA (article 7.1). La Commission prévoyait de publier un rapport sur la mise en œuvre de la directive SMA en 2023, mais ne l’a toujours pas fait. Entre-temps, le Conseil de l’Europe a publié un rapport sur la mise en œuvre des dispositions relatives à l’accessibilité de la directive SMA par les États membres. 
En mai 2023, le Parlement européen a adopté un rapport d’avis pour évaluer la mise en œuvre de la directive. Le rapport reprend en grande partie les propositions du FEPH soulignant l’extrême manque d’ambition de certains pays en matière d’accessibilité des médias, et formulant des recommandations pour en améliorer la mise en œuvre.   
Contact : Daniel.
Transport
Droits des passagers
 
Le FEPH a activement contribué au processus de consultation visant à évaluer le cadre des droits des passagers et à envisager de nouvelles mesures, mais s’est vite rendu compte qu’aucune action pertinente n’était prévue pour les personnes handicapées.
En 2023, le FEPH a lancé la campagne End the Nightmare, qui demandait l’inclusion du règlement 1107/2006 sur les droits des passagers aériens pour les personnes handicapées dans le prochain paquet sur les droits des passagers. Dans le cadre de cette campagne, le FEPH a publié un rapport sur les cas de discrimination dans le transport aérien, rencontré la Commissaire aux Transports Adina Vălean, envoyé une lettre conjointe aux Commissaires Dalli et Valean et rencontré le nouveau Directeur Général de la DG MOVE, responsable des politiques de transport. 
Malgré les efforts du FEPH, le prochain paquet sur les droits des passagers, qui sera présenté le 29 novembre, ne comprendra pas le règlement 1107/2006. Selon la Commission, le nombre de plaintes de passagers n’est pas suffisant pour le justifier. 
Si rien ne change, le paquet comprendra des dispositions sur l’assistance aux personnes handicapées dans le transport multimodal et une obligation de notification plus stricte des plaintes des passagers (y compris les personnes handicapées) pour les opérateurs de transport (y compris les compagnies aériennes). 
Contact : Daniel. 
Réseaux transeuropéens 

La Commission européenne a lancé la révision du réseau transeuropéen de transport (règlement RTE-T) en décembre 2021. La nouvelle proposition a renforcé les dispositions relatives à l’accessibilité et au handicap dans le règlement RTE-T, et nous constatons que les commentaires que nous avons formulés lors des consultations et des discussions de la conférence ferroviaire de 2021 ont influencé positivement la proposition. En 2022, nous avons envoyé notre  exposé de position sur les RTE-T ainsi que des propositions d’amendements plus détaillées au Parlement européen et au Conseil. 
Le Conseil de l’UE a adopté son approche commune en décembre 2022 et le Parlement européen a adopté son Rapport en avril 2023. Les propositions d’amendements du FEPH ont été incluses, dans une large mesure, dans le rapport du Parlement. Les trilogues sont en cours. 
Contact : Daniel.
Coopération internationale
Règlement Facilité pour l’Ukraine
[bookmark: _Hlk149836522]
La Commission européenne a lancé la Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant l’établissement d’une facilité pour l’Ukraine. L’objectif de cette proposition est de soutenir les besoins de redressement à court terme ainsi que la reconstruction et la modernisation de l’Ukraine. La proposition renforce l’engagement de l’UE en faveur de la reconstruction de l’Ukraine et des réformes qui favoriseront le processus d’adhésion de l’Ukraine à l’UE. La proposition prévoit un investissement de 50 milliards d’euros entre 2024 et 2027.
[bookmark: _Hlk149836576]Le FEPH a partagé  sa position avec les demandes clés et les amendements proposés avec les principaux négociateurs de la Facilité pour l’Ukraine au sein du Parlement européen et du Conseil de l’UE.
[bookmark: _Hlk149836845]La position du Parlement européen est plus ambitieuse que la proposition initiale de la Commission européenne en ce qui concerne le renforcement de l’aide aux personnes handicapées. Le texte approuvé par le Parlement européen est conforme aux demandes du FEPH, notamment en garantissant le droit des personnes handicapées et des organisations qui les représentent à une participation significative et à l’inclusion dans le redressement, la reconstruction et la modernisation de l’Ukraine. Le texte exige également que la mise en œuvre de la Facilité soit conforme à la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées (CDPH) et qu’elle garantisse l’accessibilité de ses investissements et de son assistance technique. Vous trouverez un résumé de la position du Parlement sur le site du FEPH.
Le FEPH est satisfait de la position du Parlement et continuera à plaider auprès du Conseil pour les demandes qui manquent encore dans le texte, telles que l’interdiction d’utiliser des fonds de l’UE pour construire, rénover ou reconstruire des institutions résidentielles qui pratiquent la ségrégation, l’inclusion de l’accessibilité comme principe de base de la facilité pour l’Ukraine, et la collecte en temps utile de données ventilées par sexe, âge et handicap.
Contact : Giulia
Plan d’action pour les droits de l’homme et la démocratie et dialogues de l’UE sur les droits de l’homme

Le Plan d’action de l’UE pour les droits de l’homme et la démocratie 2020-2024 est le troisième plan de l’UE visant à promouvoir et à protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales, la démocratie et l’État de droit, ainsi que le travail des organisations de la société civile (OSC) et des défenseurs des droits de l’homme dans le monde entier. Les délégations de l’UE, les services d’action extérieure de l’UE et les ambassades des États membres sont en première ligne de sa mise en œuvre. 
Pour atteindre les objectifs du plan d’action, l’UE utilise une série d’instruments à sa disposition, notamment des dialogues politiques, sur les droits de l’homme et sur les politiques sectorielles avec les pays tiers et les organisations régionales. À l’automne 2023, le FEPH a participé aux dialogues sur les droits de l’homme suivants : 
· Arménie (octobre 2022)  
· Région de l’ASEAN : L’ASEAN Disability Forum et ses membres ont participé au 2e Forum de la société civile ASEAN-UE sur les droits de l’homme à Jakarta (oct 2022) 
· Pakistan (décembre 2022) 
· Association des nations de l’Asie du Sud-Est (octobre 2023) 
· Philippines (octobre 2023) 
· Moldavie (novembre 2023) 
À venir : 
· Tadjikistan 
· Arménie
Contact : Erika. 
Nouvel agenda sur les relations entre l’UE et l’Amérique latine et les Caraïbes

Le Nouvel agenda pour les relations de l’UE avec l’Amérique latine et les Caraïbes inclut désormais  les personnes handicapées. Le FEPH a travaillé avec succès avec le Réseau latino-américain des organisations non gouvernementales de personnes handicapées et de leurs familles (RIADIS) pour fournir des contributions à la consultation. 
Contact : Erika. 
Stratégie de l’UE pour la santé mondiale

L’UE a publié sa nouvelle Stratégie de l’UE en matière de santé mondiale : « EU Global Health Strategy - Better Health for All in a Changing World » le 30 novembre 2022. La stratégie s’étend jusqu’en 2030. Le FEPH accueille favorablement la stratégie, car elle inclut les droits des personnes handicapées dans l’accès aux soins de santé dans le monde et fait référence à la CDPH. Ce n’était pas le cas de la stratégie précédente. 
La stratégie vise à améliorer la sécurité sanitaire mondiale et à garantir une meilleure santé pour tous dans le monde. La stratégie fait de la santé mondiale un pilier essentiel de la politique extérieure de l’UE. La stratégie vise à orienter l’action de l’UE pour garantir une meilleure préparation et une meilleure réaction aux menaces sanitaires. 
La Commission met actuellement en place un cadre de suivi pour la stratégie et le FEPH a été invité au Forum sur la politique de santé mondiale de l’UE (GHPF) le 20 novembre 2023.Le GHPF sert de plateforme pour des discussions approfondies sur la mise en œuvre et le suivi de la stratégie de l’UE en matière de santé mondiale. novembre 2023. Le GHPF sert de plateforme pour des discussions approfondies sur la mise en œuvre et le suivi de la stratégie de l’UE en matière de santé mondiale. 
Contact : Marion.
Stratégie Global Gateway Plateforme de dialogue avec la société civile et les autorités locales

Le FEPH a été sélectionné pour faire partie de la stratégie de l’UE Global Gateway, une plateforme de dialogue avec la société civile et les autorités locales. Global Gateway est la contribution de l’UE à la réduction du fossé mondial en matière d’investissement. Elle mobilisera jusqu’à 300 milliards d’euros d’investissements pour des projets durables et de qualité, en tenant compte des besoins des pays partenaires et en garantissant des bénéfices durables pour les communautés locales. Les organisations de la société civile et les autorités locales joueront un rôle clé en veillant à ce qu’une approche inclusive et fondée sur la valeur soit adoptée, afin que Global Gateway atteigne ses objectifs conformément à ses principes.
Contact : Catherine/Marion

Conseil de l’Europe - retrait du projet de protocole additionnel à la Convention d’Oviedo (sur le traitement et le placement en psychiatrie non volontaires)
En 2022, le Comité des ministres a temporairement suspendu l’adoption du projet de protocole additionnel à la Convention d’Oviedo concernant le traitement et le placement en psychiatrie non volontaires. Le comité de bioéthique a été chargé de préparer un projet de recommandations sur le traitement volontaire. Nous sommes impliqués dans ce travail et avons participé à toutes les réunions organisées par la commission, avec l’ENUSP, SME, l’EASPD et Inclusion Europe - la dernière réunion a eu lieu le 15 novembre. Les derniers projets de recommandations reçus en septembre incluent nos propositions. Le document se concentre à juste titre sur l’autonomie dans les soins de santé mentale. Certains États ont exprimé la possibilité d’interrompre les travaux sur le projet de protocole additionnel, une fois les recommandations adoptées. 
Contact : Marine et Markaya.  
Contacts au secrétariat du FEPH :

· Alejandro Moledo : alejandro.moledo@edf-feph.org
· Marie Denninghaus : marie.denninghaus@edf-feph.org 
· Marine Uldry : marine.uldry@edf-feph.org
· Haydn Hammersley : haydn.hammersley@edf-feph.org 
· Daniel Casas : daniel.casas@edf-feph.org 
· Carine Marzin : carine.marzin@edf-feph.org 
· Kave Noori : Kave.Noori@edf-feph.org 
· Markaya Henderson : markaya.henderson@edf-feph.org 
· Roberta Lulli : roberta.lulli@edf-feph.org 
· Samaneh Shabani : s.Shabani@edf-feph.org 
· Marion Steff : marion.steff@edf-feph.org
· Giulia Traversi : giulia.traversi@edf-feph.org
· Erika Hudson : erika.hudson@edf-feph.org
· An-Sofie Leenknecht : ansofie.leenknecht@edf-feph.org   
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